
ECOLE ESCALADE ADULTES 

Inscription & ré inscription 2026-2027 

 

Bonjour à tous, 

Le planning et les tarifs sont (enfin !) arrêtés, désolé pour cette attente.. Il est désormais temps de 

confirmer votre souhait d’inscription au cours escalade Adulte pour la saison 2026/2027. 

Pour rappel, nous proposons l'année prochaine, suivant le niveau, les cours suivants : 
 
Débutant (durée 1h30 – tarif : 185 € l’année) : 

• Mercredi soir à guitard à 20h30 avec Flo 
 
Intermédiaire (durée 1h30 – tarif : 185 € l’année (320€ pour 2 cours par semaine)) : 

• Lundi soir à 20h30 à guitard avec Flo 
• Lundi soir à 20h à massot avec Jean Phi 
• Mercredi soir à guitard à 20h avec Robert 

 
Perfectionnement (durée 2h – tarif : 240 € l’année (430€ pour 2 cours par semaine)) : 

• Mardi soir à 19h30 à guitard avec Flo 
• jeudi soir à 19h15 à guitard avec Flo 

 

Le planning est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le paiement s’effectue en deux étapes :  

- les cours auprès du club via virement bancaire ou chèque 

- la licence FFCAM directement en ligne sur le site FFCAM 

Pour rappel : Si vous êtes déjà licencié, un mail de renouvellement automatique vous sera envoyé 

directement par la FFCAM. Pour les nouveaux il faut attendre le 01/09/2026 pour prendre sa licence en 

ligne. 



Le tarif comprend 1 cours par semaine (hors vacances scolaires) et une sortie extérieure d’une journée, 

dont la date sera donnée en début de saison pour s’organiser (il y en aura qu’une donc bien la 

bloquer !). 

A savoir que d’autres sorties seront proposées durant l’année, en sus et ouvertes à tous. Le planning 

et infos seront donnés en début de saison. 

Le début des cours est prévu à partir du 14 septembre 2026, et les cours vont de septembre 2026 à 

juin 2027. 

 

MODALITES D’INSCRIPTION 

- ASSURANCES  

VOIR LA NOTICE ASSURANCES FFCAM SUR LE SITE https://www.ffcam.fr/assurance.html L’ASSURANCE 

RESPONSABILITÉ CIVILE ET DÉFENSE-RECOURS EST OBLIGATOIRE ET INCLUSE DANS LE PRIX DE LA 

LICENCE. DES ASSURANCES COMPLÉMENTAIRES DE TYPE INDIVIDUELLE ACCIDENT SONT PROPOSÉES. 

 

- MODALITÉS DE PAIEMENT 

IL CONVIENT DE DISTINGUER LE PAIEMENT DES COURS, D’UNE PART, ET LE PAIEMENT DE LA 

COTISATION SAE ET DE LA LICENCE FFCAM D’AUTRE PART.  

LE PAIEMENT CORRESPONDANT AUX COURS DOIT ÊTRE TRANSMIS  

- PAR VIREMENT (RIB DU CLUB CI-JOINT) 

- PAR VOIE POSTALE À CAF HORIZON VERTICAL, PLACE DE LA LIBÉRATION, 43000 LE-PUY-EN-

VELAY 

(IL EST POSSIBLE DE DÉPOSER LE RÈGLEMENT DIRECTEMENT DANS LA BOÎTE DU CLUB SITUÉE 

DANS LE HALL D’ENTRÉE DU BÂTIMENT OÙ SE TROUVE L’ANCIENNE SALLE DE BLOC DE LA 

LIBÉRATION, EN FACE DU DOJO, SOUS LES ESCALIERS.) 

MOYENS DE PAIEMENT ACCEPTÉS : CHÈQUES, CHÈQUES-VACANCES, CHÈQUES LOISIRS-JEUNES (VILLE 

DU PUY).  

LE CAS ÉCHÉANT, DÉDUIRE LE MONTANT DU PASS’SPORT ET/OU DU PASS’RÉGION, ET FAIRE DES 

CHÈQUES DE CAUTION.  

MERCI D’INDIQUER SUR LES CHEQUES : VOS PRÉNOM ET NOM, ET LE TYPE DE COURS SUR LEQUEL 

VOUS ETES INSCRIT.  

LE PAIEMENT DE LA LICENCE FFCAM ET DE LA COTISATION SAE DOIT ÊTRE FAIT EN LIGNE FIN 

AOÛT/DÉBUT SEPTEMBRE.  

POUR LA COTISATION SAE, IL CONVIENT DE COCHER LA CASE « SAE COURS OU CRÉNEAUX 

AUTONOMES » DANS LA RUBRIQUE « ACTIVITÉS DE VOTRE CLUB ». 

 

Pour toutes questions ou renseignements complémentaires : 

adultes@clubalpinhorizonvertical.fr 


